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Le droit à la dignité humaine sapplique aussi aux requérants dasile déboutés - Avant la
votation sur la loi sur lasile, la Croix-Rouge suisse entend sensibiliser la population aux
enjeux humanitaires.

Berne (ots) -

Depuis 50 ans, la Croix-Rouge suisse prend en charge,
dans notre pays, des requérants dasile et des réfugiés. Elle sait, 
par son expérience, la détresse de nombreuses de ces personnes. 
Lapplication de la nouvelle loi sur lasile risque de faire 
augmenter le nombre de telles situations. Un durcissement 
supplémentaire de la politique dasile risque de frapper des 
personnes persécutées et particulièrement vulnérables. Ceci irait à 
lencontre du principe dhumanité.

Sensibiliser le public

Conformément au principe de neutralité, la CRS ne participera pas à 
la campagne en vue de la votation sur la loi sur lasile révisée et 
sur la loi sur les étrangers. Il ne recommandera pas non plus de 
vote particulier. Or, la neutralité nexige pas le silence, si le 
principe dhumanité risque dêtre mis en péril. Par contre, il 
entend sensibiliser la population aux préoccupations dordre 
humanitaire et aux valeurs de la CRS, et diffuser des arguments de 
fond sur les conséquences néfastes de la mise en uvre du nouveau 
droit dasile.

Les dispositions que la CRS critique sont lextension de lexclusion 
de laide sociale à tous les requérants déboutés (pas de dérogation 
pour les personnes vulnérables), le durcissement des mesures de 
contrainte (p. ex. introduction de la détention pour insoumission) 
et le durcissement des motifs de non-entrée en matière en cas de 
non- remise de papiers didentité (seuls sont acceptés les documents 
de voyage / papiers didentité).

La CRS sengage pour le respect de la dignité humaine de chaque 
individu. Combattre des abus ne saurait justifier le non-respect de 
la dignité humaine et de lessence des droits de lhomme.

Des annonces et des mailings seront les instruments principaux 
utilisés pour ces activités dinformation. La CRS sengage fermement 
à ne pas utiliser des donations pour les financer.

Déclarations et actions

La CRS entend non seulement défendre ses valeurs, elle prépare 
lextension de ses prestations dans les conseils et le soutien 
offerts aux personnes concernées. Elle veut être active dans laide 
durgence, les conseils au retour et le soutien des personnes 
placées en détention en vue du renvoi.

Les conseils et le soutien dans des cas individuels seront étendus à 
toutes les personnes exclues du régime daide sociale de lasile. La 
CRS mettra laccent sur les conseils et linformation ainsi que sur 
le soutien à la recherche daide durgence publique et privée. La 
CRS fournit une assistance financière et matérielle dans des 
situations où elle est impérative.

Les Associations cantonales Croix-Rouge cherchent à promouvoir le 
retour, dans la sécurité et la dignité, des requérants déboutés. Un 
projet lancé en 2005, financé par la Fondation humanitaire CRS, 
devra être étendu.

Dans les cantons de Fribourg, Glaris, Tessin et Uri, depuis peu, les 



conseils en vue du retour et des perspectives davenir sont offerts 
dans les établissement cantonaux de détention en vue du renvoi. Les 
premières expériences sont jugées positives. Les autorités des 
migrations sont favorables aux efforts de la CRS qui, organisation 
humanitaire et indépendante, est au profit de la confiance 
indispensable au succès de ces activités. Les services étendus 
incluront des visites régulières des lieux de détention ainsi que 
des conseils individuels, le soutien et lassistance financière au 
retour.
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